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DECISION TARIFAIRE N° 3089 PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE SOINS POUR 2021 DE 

SSIAD CHI LOMBEZ - 320784655 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 15/11/2021 publié au Journal Officiel du 19/11/2021 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ;  

 

VU 

VU 

VU 

le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Pierre RICORDEAU en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Occitanie ;  

 

Le Directeur Général de l’ARS Occitanie 

le Code de la Sécurité Sociale ;  

 

la décision du 22/11/2021 publiée au Journal Officiel du 30/11/2021 relative aux dotations régionales 

limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ; 

 

VU 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de GERS 

en date du 10/01/2020 ;  

 

la décision tarifaire initiale n°1160 en date du 15/07/2021 portant fixation de la dotation globale de soins 

pour 2021 de la structure dénommée SSIAD CHI LOMBEZ - 320784655. 

 

Considérant 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au Journal 

Officiel du 15/12/2020 ; 

 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure SSIAD dénommée 

SSIAD CHI LOMBEZ (320784655) sise 1, R DES RELIGIEUSES, 32220, LOMBEZ et gérée par l’entité 

dénommée CHI LOMBEZ SAMATAN (320780174) ;  
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La dotation globale de soins est modifiée et fixée à 664 591.58€ au titre de 2021. 

 

DECIDE 

Article 1ER 

 

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

- dont CNR 

664 591,58 

Groupe I 

Produits de la tarification 

504,12 

RECETTES 
0.00 

 

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise de déficits 

 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 

 

0.00 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 

MONTANTS 

EN EUROS 

TOTAL Dépenses 664 591,58 

DEPENSES 

25 226,27 

0.00 
Groupe III 

Produits financiers et produits non encaissables 

 

6 504.12 

81 273,40 

- dont CNR 

664 591.58 

558 091,91 

- dont CNR 6 000.00 

TOTAL Recettes 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 

 

Reprise d’excédents 

- pour l’accueil de personnes âgées : 626 115.40€ (fraction forfaitaire s’élevant à 52 176.28€). 

Le prix de journée est fixé à 0.00€. 

 
- pour l’accueil de personnes handicapées : 38 476.18€ (fraction forfaitaire s’élevant à 3 206.35€). 

Le prix de journée est fixé à 0.00€. 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

Dépenses exclues du tarif : 0.00€ 

Elle se répartit comme suit : 
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- pour l’accueil de personnes âgées : 625 611.28€ (fraction forfaitaire s’élevant à 52 134.27€). 

Le prix de journée est fixé à 0.00€. 

 

• dotation globale de soins 2022 : 658 087.46€. Cette dotation se répartit comme suit : 

Article 2 

- pour l’accueil de personnes handicapées : 32 476.18€ (fraction forfaitaire s’élevant à 2 706.35€). 

Le prix de journée est fixé à 0.00€. 

A compter du 1er janvier 2022, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de reconduction 

sont fixés, à titre transitoire, à : 

 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis Cours administrative d'appel de Bordeaux 17 

cours de Verdun , 33074, Bordeaux Cedex dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, 

pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 3 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Occitanie est chargé(e) de l’exécution de la présente décision qui sera 

notifiée à l’entité gestionnaire CHI LOMBEZ SAMATAN (320780174) et à l’établissement concerné. 

 

Fait à AUCH , Le 02/12/2021 

Par délégation le Délégué Départemental 
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DECISION TARIFAIRE N° 3520 PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE SOINS POUR 2021 DE 

SSIAD DU CIAS ARMAGNAC ADOUR - 320784812 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 15/11/2021 publié au Journal Officiel du 19/11/2021 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ;  

 

VU 

VU 

VU 

le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Pierre RICORDEAU en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Occitanie ;  

 

Le Directeur Général de l’ARS Occitanie 

le Code de la Sécurité Sociale ;  

 

la décision du 22/11/2021 publiée au Journal Officiel du 30/11/2021 relative aux dotations régionales 

limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ; 

 

VU 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de GERS 

en date du 10/01/2020 ;  

 

la décision tarifaire initiale n°1113 en date du 13/07/2021 portant fixation de la dotation globale de soins 

pour 2021 de la structure dénommée SSIAD DU CIAS ARMAGNAC ADOUR - 320784812. 

 

Considérant 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au Journal 

Officiel du 15/12/2020 ; 

 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure SSIAD dénommée 

SSIAD DU CIAS ARMAGNAC ADOUR (320784812) sise 162, CHE DES CARRIERES, 32400, RISCLE 

et gérée par l’entité dénommée CIAS ARMAGNAC-ADOUR (320782857) ;  
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La dotation globale de soins est modifiée et fixée à 629 062.49€ au titre de 2021. 

 

DECIDE 

Article 1ER 

 

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

- dont CNR 

629 062,49 

Groupe I 

Produits de la tarification 

4 092,33 

RECETTES 
0.00 

 

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise de déficits 

 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 

 

0.00 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 

MONTANTS 

EN EUROS 

TOTAL Dépenses 629 062,49 

DEPENSES 

30 000,00 

0.00 
Groupe III 

Produits financiers et produits non encaissables 

 

19 053.58 

84 961,25 

- dont CNR 

629 062.49 

514 101,24 

- dont CNR 14 961,25 

TOTAL Recettes 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 

 

Reprise d’excédents 

- pour l’accueil de personnes âgées : 611 065.04€ (fraction forfaitaire s’élevant à 50 922.09€). 

Le prix de journée est fixé à 0.00€. 

 
- pour l’accueil de personnes handicapées : 17 997.45€ (fraction forfaitaire s’élevant à 1 499.79€). 

Le prix de journée est fixé à 0.00€. 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

Dépenses exclues du tarif : 0.00€ 

Elle se répartit comme suit : 
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- pour l’accueil de personnes âgées : 598 011.45€ (fraction forfaitaire s’élevant à 49 834.29€). 

Le prix de journée est fixé à 0.00€. 

 

• dotation globale de soins 2022 : 610 008.90€. Cette dotation se répartit comme suit : 

Article 2 

- pour l’accueil de personnes handicapées : 11 997.45€ (fraction forfaitaire s’élevant à 999.79€). 

Le prix de journée est fixé à 0.00€. 

A compter du 1er janvier 2022, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de reconduction 

sont fixés, à titre transitoire, à : 

 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis Cours administrative d'appel de Bordeaux 17 

cours de Verdun , 33074, Bordeaux Cedex dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, 

pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 3 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Occitanie est chargé(e) de l’exécution de la présente décision qui sera 

notifiée à l’entité gestionnaire CIAS ARMAGNAC-ADOUR (320782857) et à l’établissement 

concerné. 

 

Fait à AUCH , Le 02/12/2021 

Par délégation le Délégué Départemental 
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CROIX ROUGE FRANCAISE - 750721334 

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 

DECISION TARIFAIRE N°3770 PORTANT MODIFICATION POUR 2021 

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  

VU 

VU 

VU 

le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Pierre RICORDEAU en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Occitanie ; 

 

Le Directeur Général de l’ARS Occitanie 

 

la décision du 22/11/2021 publiée au Journal Officiel du 30/11/2021 relative aux dotations régionales 

limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ; 

 

VU 

l’arrêté ministériel du 15/11/2021 publié au Journal Officiel du 19/11/2021 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de GERS 

en date du 10/01/2020 ; 

 

VU 

SSIAD - SSIAD CROIX ROUGE MASSEUBE - 320784622 

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au Journal 

Officiel du 15/12/2020 ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 
le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU 

VU 

Considérant La décision tarifaire initiale n°1092 en date du 13/07/2021. 

 

- personnes âgées : 540 872.92 € 

Article 1er Au titre de 2021, la dotation globalisée commune des établissements et services médico-sociaux financés 

par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée CROIX ROUGE FRANCAISE (750721334) dont le 

siège est situé 98, R DIDOT, 75014, PARIS 14E ARRONDISSEMENT, a été fixée à 563 874.23€, dont   

33 333.87€ à titre non reconductible. 

Dotations (en €)  

DECIDE 

Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 13/07/2021 étant également 

mentionnés. 
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- personnes handicapées : 23 001.31 € 

Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 45 072.74€. 

Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 1 916.78€. 

Dotations (en €)  

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

320784622 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 23 001.31 

Prix de journée (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD UHR PASA 

320784622 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 540 872.92 

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

320784622 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

Prix de journée (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD PA 

320784622 
0.00 0.00 0.00 0.00 

(dont 23 001.31€ imputable à l'Assurance Maladie) 

(dont 1 916.78€ imputable à l'Assurance Maladie)  

Article 2 

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD UHR PASA 

320784622 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 507 539.05 

Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 42 294.92€. 

Prix de journée (en €)  

Dotations (en €)  

Hébergement 

temporaire 
Hébergement 

permanent 
FINESS 

Accueil de 

jour 
SSIAD PA 

320784622 
0.00 0.00 0.00 0.00 

A compter du 1er janvier 2022, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée 

commune s’élève, à titre transitoire, 530 540.36€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée 

de reconduction étant également mentionnés :  

- personnes âgées : 507 539.05 € 
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Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 1 916.78€ 

Prix de journée (en €)  

- personnes handicapées : 23 001.31 € 

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

320784622 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

Dotations (en €)  

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

320784622 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 23 001.31 

(dont 23 001.31€ imputable à l'Assurance Maladie) 

(dont 1 916.78€ imputable à l'Assurance Maladie)  

Article 3 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Occitanie est chargé(e) de l’exécution de la présente décision qui sera 

notifiée à l’entité gestionnaire CROIX ROUGE FRANCAISE (750721334) et aux structures 

concernées. 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis Cours administrative d'appel de Bordeaux 17 

cours de Verdun , 33074, Bordeaux Cedex dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, 

pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

 

 

Fait à AUCH, 

 

 

 
Par délégation le Délégué Départemental 

 

 

 

 Le 02/12/2021 
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DECISION TARIFAIRE N° 2993 PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE SOINS POUR 2021 DE 

SSIAD CH MAUVEZIN - 320784994 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 15/11/2021 publié au Journal Officiel du 19/11/2021 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ;  

 

VU 

VU 

VU 

le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Pierre RICORDEAU en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Occitanie ;  

 

Le Directeur Général de l’ARS Occitanie 

le Code de la Sécurité Sociale ;  

 

la décision du 22/11/2021 publiée au Journal Officiel du 30/11/2021 relative aux dotations régionales 

limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ; 

 

VU 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de GERS 

en date du 10/01/2020 ;  

 

la décision tarifaire initiale n°977 en date du 12/07/2021 portant fixation de la dotation globale de soins pour 

2021 de la structure dénommée SSIAD CH MAUVEZIN - 320784994. 

 

Considérant 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au Journal 

Officiel du 15/12/2020 ; 

 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure SSIAD dénommée 

SSIAD CH MAUVEZIN (320784994) sise 2, R BUGUET, 32120, MAUVEZIN et gérée par l’entité 

dénommée CH DE MAUVEZIN (320780182) ;  
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La dotation globale de soins est modifiée et fixée à 398 820.27€ au titre de 2021. 

 

DECIDE 

Article 1ER 

 

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

- dont CNR 

398 820.27 

Groupe I 

Produits de la tarification 

0.00 

RECETTES 
0.00 

 

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise de déficits 

 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 

 

0.00 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 

MONTANTS 

EN EUROS 

TOTAL Dépenses 398 820.27 

DEPENSES 

29 000.00 

0.00 
Groupe III 

Produits financiers et produits non encaissables 

 

6 000.00 

74 000.00 

- dont CNR 

398 820.27 

295 820.27 

- dont CNR 6 000.00 

TOTAL Recettes 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 

 

Reprise d’excédents 

- pour l’accueil de personnes âgées : 380 277.54€ (fraction forfaitaire s’élevant à 31 689.79€). 

Le prix de journée est fixé à 0.00€. 

 
- pour l’accueil de personnes handicapées : 18 542.73€ (fraction forfaitaire s’élevant à 1 545.23€). 

Le prix de journée est fixé à 0.00€. 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

Dépenses exclues du tarif : 0.00€ 

Elle se répartit comme suit : 
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- pour l’accueil de personnes âgées : 380 277.54€ (fraction forfaitaire s’élevant à 31 689.79€). 

Le prix de journée est fixé à 0.00€. 

 

• dotation globale de soins 2022 : 392 820.27€. Cette dotation se répartit comme suit : 

Article 2 

- pour l’accueil de personnes handicapées : 12 542.73€ (fraction forfaitaire s’élevant à 1 045.23€). 

Le prix de journée est fixé à 0.00€. 

A compter du 1er janvier 2022, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de reconduction 

sont fixés, à titre transitoire, à : 

 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis Cours administrative d'appel de Bordeaux 17 

cours de Verdun , 33074, Bordeaux Cedex dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, 

pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 3 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Occitanie est chargé(e) de l’exécution de la présente décision qui sera 

notifiée à l’entité gestionnaire CH DE MAUVEZIN (320780182) et à l’établissement concerné. 

 

Fait à AUCH , Le 02/12/2021 

Par délégation le Délégué Départemental 
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DECISION TARIFAIRE N° 3298 PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE SOINS POUR 2021 DE 

SSIAD CIAS DE LA TENAREZE - 320782907 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 15/11/2021 publié au Journal Officiel du 19/11/2021 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ;  

 

VU 

VU 

VU 

le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Pierre RICORDEAU en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Occitanie ;  

 

Le Directeur Général de l’ARS Occitanie 

le Code de la Sécurité Sociale ;  

 

la décision du 22/11/2021 publiée au Journal Officiel du 30/11/2021 relative aux dotations régionales 

limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ; 

 

VU 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de GERS 

en date du 10/01/2020 ;  

 

la décision tarifaire initiale n°1138 en date du 15/07/2021 portant fixation de la dotation globale de soins 

pour 2021 de la structure dénommée SSIAD CIAS DE LA TENAREZE - 320782907. 

 

Considérant 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au Journal 

Officiel du 15/12/2020 ; 

 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure SSIAD dénommée 

SSIAD CIAS DE LA TENAREZE (320782907) sise 15, AV DE TORO, 32100, CONDOM et gérée par 

l’entité dénommée CIAS DE LA TENAREZE (320782840) ;  
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La dotation globale de soins est modifiée et fixée à 1 456 895.46€ au titre de 2021. 

 

DECIDE 

Article 1ER 

 

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

- dont CNR 

1 467 484,87 

Groupe I 

Produits de la tarification 

115 048,01 

RECETTES 
0.00 

 

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise de déficits 

10 589.41 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 

 

0.00 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 

MONTANTS 

EN EUROS 

TOTAL Dépenses 1 467 484,87 

DEPENSES 

133 519.71 

0.00 
Groupe III 

Produits financiers et produits non encaissables 

 

147 806.36 

74 758,35 

- dont CNR 

1 456 895.46 

1 259 206,81 

- dont CNR 32 758,35 

TOTAL Recettes 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 

 

Reprise d’excédents 

- pour l’accueil de personnes âgées : 1 397 641.68€ (fraction forfaitaire s’élevant à 116 470.14€). 

Le prix de journée est fixé à 0.00€. 

 
- pour l’accueil de personnes handicapées : 59 253.78€ (fraction forfaitaire s’élevant à 4 937.81€). 

Le prix de journée est fixé à 0.00€. 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

Dépenses exclues du tarif : 0.00€ 

Elle se répartit comme suit : 
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- pour l’accueil de personnes âgées : 1 266 424.73€ (fraction forfaitaire s’élevant à 105 535.39€). 

Le prix de journée est fixé à 0.00€. 

 

• dotation globale de soins 2022 : 1 319 678.51€. Cette dotation se répartit comme suit : 

Article 2 

- pour l’accueil de personnes handicapées : 53 253.78€ (fraction forfaitaire s’élevant à 4 437.81€). 

Le prix de journée est fixé à 0.00€. 

A compter du 1er janvier 2022, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de reconduction 

sont fixés, à titre transitoire, à : 

 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis Cours administrative d'appel de Bordeaux 17 

cours de Verdun , 33074, Bordeaux Cedex dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, 

pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 3 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Occitanie est chargé(e) de l’exécution de la présente décision qui sera 

notifiée à l’entité gestionnaire CIAS DE LA TENAREZE (320782840) et à l’établissement concerné. 

 

Fait à AUCH , Le 02/12/2021 

Par délégation le Délégué Départemental 
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